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 TOURNOI RAPIDE  - SAINT-LEU   
 

RÈGLEMENT INTERIEUR  

 

 Article 1 GÉNÉRALITÉS 

   
  

 

  

 

 

 

 

 

  L'Echiquier du Lagon , organise le :

TOURNOI RAPIDE  à SAINT-LEU
 

Mercredi 16 août 2023
La Kour 
51 rue du musée 
97436 Saint-Leu 

 
 

Article 2   RÈGLEMENTS APPLIQUÉS 

   

   Tournoi fermé à 10 joueurs
Les règles du jeu sont celles de la FFE Le Tournoi, ouvert à tout licencié  FFE. 

•    L’article A4 de l’annexe A « Le Jeu Rapide » s’applique. 
 

  

  

• 
 

 

 

Seuls seront appariés à la première ronde les joueurs ayant fait vérifier leur licence à
l'heure prévue pour le pointage.

Tout joueur arrivant avec plus de 5 min aprés le lancement de la ronde sera déclaré 
forfait pour la ronde.  

 

Article 3 HORAIRES 

 

          

•  Pointage :       Jusqu'à  13h00 

• Ronde 1 :    13h 00 

• Ronde 2 :    13h 30  

• Ronde 3 :    14h 00  

• Ronde 4 :   14h 30   

  

• Ronde 5 :   15h 00  

• Ronde 6 :   15h 30  

• Ronde 7 :   16h 00  

     

     

    

 

    

  

 

Article 4 CADENCE 

 

•   10 minutes + 3 secondes par coup 

•

•

 Il compte est homologué sous le no :  

•

Ronde 8 :

Ronde 9 :

16h 30

17h 00

•

•

60068
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Article 5 DROITS D'INSCRIPTION 

 

•     gratuit 

         

        
 

Article 6 DÉPARTAGES 

 

Le départage des ex-æquo sera réalisé en appliquant successivement : 

  

  

 
 

  

 

  

  

  
 

  

  

  

              

 

 

 

 

 
Article 7 ARBITRAGE

Arbitre tournoi principal : Maxime Triton  Arbitre Fédéral de Club

Article 8 COMMISSION D'APPEL 

 

Un jury d'appel pourra être constitué si besoin. Il sera composé d’un arbitre, d'un 

représentant de l'organisation et d'un représentant des joueurs. 
 

Article 9  DIVERS 

 

• Le comportement des joueurs ne doit pas jeter le discrédit sur la compétition. 

• Une tenue et un comportement corrects sont exigés. 

• 

 

 

Droit à l'image : Les participants autorisent l'Échiquier du Lagon à publier dans le 
cadre de prise d'image de groupe, des photos, des vidéos dans le cadre de leurs 
réseaux sociaux ou de médias extérieurs.
En cas d'opposition le joueur ou le représentant légal doit en informer l'organisateur. 

 

Article 11

 

ENGAGEMENT

 

 

Tous les participants s'engagent, en s'inscrivant, à respecter le présent règlement et la 

charte du joueur d’Echecs.

 
 

L'organisateur,

                                              

L'arbitre,

 

Miloud Mezouaghi

                                                       

Maxime Triton

 

Nombre de victoires
Sonneborn - Berger

•
•




